MAROC
	Secteur
	Nom de l’autorité


	Missions/ Pouvoirs
	Statut



	Audiovisuel


	Haute autorité de la communication audiovisuelle (HACA) crée en 2002.

Avant 2002 monopole d’Etat en matière de radiodiffusion et de télévision.
	∙ veille au respect des principes du      pluralisme, de la diversité et de la liberté d’expression dans le secteur de la communication audiovisuelle.

∙ Encadre et régule le secteur audiovisuel avec le ministère de la communication (régulation des contenus, de la publicité, des programmes, de la déontologie…)

∙ Créer les conditions relative à la réglementation et la gestion du secteur audiovisuel public et privé.

	Instance administrative indépendante composée du conseil supérieur de la communication audiovisuelle (organe délibérant) et de la direction générale de la communication audiovisuelle (exécute les décisions).

	Presse


	Pas d’autorité de régulation.

Création en 2005 d’un « contrat programme » pour la mise à niveau du secteur de la presse écrite signé par le ministère de la communication en relation avec la commission paritaire de la presse écrite (CPPE).

Projet de création d’une commission pour améliorer les conditions de diffusion.
	∙ Ce contrat vise à moderniser l’entreprise de presse écrite.

∙ Installer un cadre professionnel chargé d’organiser et réguler la profession.

∙ Améliorer les conditions de financement (aides publiques).
	Ce contrat ne représente aucun engagement réel et risque de ne jamais aboutir.

Nécessité de créer une instance déontologique d’autorégulation comme la HACA pour l’audiovisuel. 



	Internet


	Agence nationale de régulation des télécommunications (ANRT) crée en 1998. Fin du monopole en 1997.
	∙ Favoriser l’investissement privé.

∙ Délivre les licences aux compagnies qui veulent gérer des FAI.

∙ Gère les ressources et le développement du secteur.
	Etablissement public auprès du 1er ministre dispose de la personnalité morale et autorité financière.


 En 1998 création d’un réseau des instances africaines de régulation de la communication (RIARC) dont la Tunisie et le Maroc sont membres afin de réguler le secteur des communications au niveau régional.

ALGERIE
	Secteur
	Nom de l’autorité


	Missions/ Pouvoirs
	Statut



	Audiovisuel


	Conseil de l’information et conseil national de l’audiovisuel dissout en 1993 depuis aucune instance de régulation. 
	∙ Contrôle de la radio et de la télévision depuis 1963.

	Le ministère de la communication avait une fonction de régulation du secteur depuis la dissolution de ces deux instances, or nouvelle suppression de ce ministère en 2008, désormais ce secteur est pris en charge par le secrétariat d’Etat rattaché aux services du 1er  ministre (direction de la communication audiovisuelle).

	Presse


	Fin du monopole d’Etat en 1990 aucune autorité de régulation.

                
	∙ Le gouvernement a un contrôle sur l’impression et la diffusion de la presse mais également sur l’importation du papier, de la publicité.


	Projet de code de l’information en cours.

	Télécommunications


	Autorité de régulation de la poste et des télécommunications (ARPT) créé par une loi du 5aout 2000 (libéralisation des marchés postaux et des télécommunications). Autorité dotée d’organes composé d’un conseil et directeur général désignés et nommés par le président de la république.
	∙ veille à l’existence d’une concurrence effective.

 ∙ application des cahiers des charges, égalité entre opérateurs.

∙ Planifie, contrôle, assigne l’utilisation des fréquences, principe de non discrimination.

∙ Attribue les licences d’établissement et d’exploitation des réseaux publics de télécommunication.

∙ Coopère avec d’autres autorités ou organismes nationaux ou étrangers ayant le même objet. 
	Institution indépendante dotée de la personnalité morale, ressources financières propres.




TUNISIE
	Secteur
	Nom de l’autorité


	Missions/ Pouvoirs
	Statut



	Audiovisuel


	Conseil supérieur de la communication jusqu’en 2003 monopole de l’Etat. 
	∙ Contrôle les établissements publics et privés de communication.

∙ Elabore des rapports.
∙ Examine et propose des mesures en matière de communication.

∙ Est consulté pour l’élaboration de textes législatifs et  règlements dans ce secteur
	Etablissement public avec la personnalité juridique. Autonomie financière, sous la tutelle de l’Etat.

	Presse


	Aucune autorité de régulation, il faut se référer à la Constitution et à l’article 1 du code de la presse.

Pas d’organisme indépendant.

                
	∙ Garantie liberté d’expression, d’opinion, de distribution…

∙ Emprisonnement pour diffamation et trouble à l’ordre public

	Presse privée existe mais autorisations distribuées restrictives. 

Le gouvernement est très présent et peut interdire certains journaux.

	Télécommunications


	Agence tunisienne d’internet crée en 1996

Institution nationale des télécommunications (INT) crée en 2001
Agence nationale de fréquence (ANF).
	∙ FAI principal elle gère les connexions avec les autres FAI (régulation technique).

∙ Octroi des licences.

∙ Attribution des autorisations.

∙ Application des sanctions.

Régulation économique, tarifaire et technique.

∙ Attribue des licences régulées par le code des télécommunications (2004).

	Etablissement public sous la tutelle du ministère des technologies et de la communication

Organisme spécialisé public doté de la personnalité morale, autonomie financière, ressources propres.
Etablissement non administratif sous le contrôle du ministère des télécommunications.


EGYPTE
	Secteur
	Nom de l’autorité


	Missions/ Pouvoirs
	Statut



	Audiovisuel


	Union des radios et télévisons égyptiennes (URTEF) dirigée par le ministère des technologies de l’information.

Projet de création d’une Agence nationale pour réguler l’audiovisuel (ANRA).
	∙ Domine le secteur.
∙ Droit de regard en matière de communication. 

∙ Accorde autorisations aux chaines satellitaires.

∙ Etablit les normes de diffusion.

∙ Pouvoirs de sanction (avertissement, retrait…)
	Organisme dirigé par le ministère des communications et technologies de l’information.
Dépend du ministère

	Presse


	Haut conseil de la presse

Loi sur la presse en 2006               
	∙ Délivre les autorisations pour la création d’un journal avec l’accord du conseil des ministres et des différents services de sécurité

	Etablissement public dirigé par le chef de l’Etat.

	Télécommunications

	Administration générale de l’information et la documentation crée en 2002 par le ministre de l’intérieur.

Création en 1999 du ministère des communications et des technologies de l’information
Autorité nationale de régulation des télécommunications  crée en 2003

	∙ Surveiller internet
∙ Rôle d’arbitre entre l’Etat et les consommateurs.
∙ Favorise l’investissement national et international (libre concurrence)

∙ Gère les fréquences

∙ Pouvoir de contrôle sur les services de télécommunications.
	Organisme public.
Autorité nationale pour administrer le secteur des télécommunications.


